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Ce rapport annuel présente le 
bilan des actions menées par le 
Forem au bénéfice des chercheurs 
d’emploi et entreprises en 2023.  
Ces actions et les résultats obtenus 
sont le fruit de la mobilisation et  
du professionnalisme des équipes.  
Le Forem s’est désormais doté d’une 
gouvernance axée sur l’amélioration 
continue, c’est pourquoi les 
enseignements retirés de ce bilan 
2023 m’ont amenée, avec le soutien 
du Comité de Direction, à formuler, 
dès mon entrée en fonction au 
poste d’Administratrice générale, 
le 1er décembre 2023, à formuler 
des propositions visant à renforcer 
encore notre approche orientée 
clients et résultats.

Ainsi, en 2024, le Forem entend 
devenir le premier partenaire RH des 
entreprises en Wallonie. En 2023, plus 
de 80.000 entreprises étaient clientes 
du Forem. Parmi celles-ci, 785 
avaient une taille supérieure à 250 
personnes. Si ces dernières génèrent 
une part importante du volume des 
offres d’emploi que nous diffusons et 
gérons au Forem, nous souhaitons 
renforcer nos liens avec les PME et 
TPE wallonnes. L’ambition est de voir 
15.000 nouvelles entreprises faire 
appel aux différents services du 
Forem dans les 12 prochains mois. 

En 2024, je souhaite également que le 
Forem accompagne et outille 10 % de 
chercheurs d’emploi en plus grâce à 
nos conseillers. Après avoir peu à peu 
déployé le nouvel accompagnement 
en 2022 et en 2023, le Forem souhaite  
également mobiliser 10 % de personnes 

de plus en 2024 par rapport à 
l’année précédente.

Améliorer l’employabilité des 
chercheurs d’emploi et donc leurs 
chances d’insertion sur le marché 
du travail passe également 
par le développement de leurs 
compétences, en adéquation avec 
celles recherchées par les entreprises. 
En 2023, quatre chercheurs d’emploi 
wallon sur dix étaient au plus diplômés 
de l’enseignement secondaire du 2e  
degré. Il est donc indispensable qu’ils 
se forment afin de pouvoir répondre 
aux opportunités diffusées sur le site du 
Forem, notamment dans les métiers 
en pénurie et dans les fonctions  
critiques. L’objectif 2024 est donc 
d’augmenter de 10 % le nombre de 
chercheurs d’emploi formés. 

En 2024, le Forem entend relever les 
challenges qui sont ceux d’un Service 
public de l’Emploi efficient et outillé 
pour répondre aux défis économiques, 
sociaux et environnementaux de 
la Wallonie. Pour relever ces défis, 
le Forem a la chance de pouvoir 
compter sur des collaboratrices et des 
collaborateurs impliqués au quotidien, 
œuvrant au mieux pour répondre 
efficacement à chaque sollicitation. 
De même, nos actions sont soutenues 
par des partenariats forts, que nous 
continuerons à développer avec les 
autres acteurs de la formation et de 
l’insertion socioprofessionnelle, car on 
fait toujours plus et mieux ensemble 
que tout seul. 
 

 
Raymonde YERNA 

1. Avant-propos
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2023, une année de ralentissement de l’économie

L’activité économique s’est 
relativement bien remise 
des récentes crises (Covid, 
inflation, guerre en Ukraine) 
en raison notamment de la 
consommation des ménages 
et des investissements des 
entreprises dont les recrutements 
se sont poursuivis. Toutefois, le 
marché de l’emploi a montré 
un ralentissement en 2023, 
en témoigne par exemple la 
décroissance du nombre d’heures 
prestées en intérim qui constitue 
un indice fiable de l’affaiblissement 
de la conjoncture économique et 
le tassement de l’emploi salarié en 
Wallonie. 

2. Le marché de l’emploi en 2023

Sur l’ensemble de l’année 2023,  
plus de 7.000 emplois ont été 
perdus en raison de faillites 
survenues sur le sol wallon, ainsi 
que 4.000 à Bruxelles et presque 
16.500 en Flandre où le nombre de 
pertes d’emploi est le plus élevé des 
10 dernières années. Les secteurs 
d’activités les plus touchés en 
Wallonie sont la restauration  
(19 % des emplois perdus en 
Wallonie en 2023), le commerce de 
détail (11 %) et les travaux spécialisés 
de construction (11 %). 

Côté PIB, la croissance belge a été 
de +1,5 % en 2023.

En 2023, 415.352 offres d’emploi ont été diffusées par le Forem (hors offres 
provenant des autres Services publics de l’Emploi). C’est moins qu’en 2022, 
une année record avec 476.000 offres diffusées (+8,2 % de plus qu’en 2021).

A ces offres s’ajoutent 92.970 offres des autres Services Publics de l’emploi, 
totalisant 499.716 offres ayant été diffusées via le site web du Forem en 2023.

Diffusion d’offres 2023 - Types de contrats

29%

39%

14%

13%
5%Contrats à durée indéterminée

Contrats intérimaires avec option  
sur durée indéterminée
Contrats intérimaires
Contrats à durée déterminée
Autres types de contrats 
(remplacements, étudiants, flexis,..)

29%

39%

14%

13%
5%
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2. LE MARCHÉ DE L’EMPLOI EN 2023

Comment a évolué la demande d’emploi  
en Wallonie en 2023 ?

Rapport annuel 2023

Sur l’année 2023, la Wallonie 
comptait une moyenne de 219.582 
personnes demandeuses d’emploi 
inoccupées. Le taux de la demande 
d’emploi moyen s’est, quant à lui, 
établi à 13,5 %, contre 12,7 % en 2022.

Pour rappel, la demande de l’emploi 
wallonne est répartie en quatre 
catégories : 

•	 les demandeurs d’emploi 
demandeurs d’allocations, 

•	 les jeunes en stage d’insertion, 

•	 les personnes obligatoirement 
inscrites, émanant le plus 
souvent des CPAS, 

•	 les personnes librement 
inscrites dans la demande 
d’emploi afin de bénéficier  
des services du Forem. 

L’année 2023 s’est achevée sur une 
hausse de 6,6 % de la demande 
d’emploi wallonne par rapport 
à 2022. Cette augmentation 
s’explique par le ralentissement 
de l’économie en 2023 mais 

Malgré 
l’augmentation  
de la moyenne  
de la demande 
d’emploi, 3 des 
4 catégories 
des demandeurs 
d’emploi sont  
en diminution. 

également par une croissance 
significative du nombre de 
chercheurs d’emploi inscrits 
librement (+ 95,6 %, soit 19.751 
personnes de plus) qui souhaitent, 
comme le permet désormais le 
nouvel accompagnement orienté 
coaching et solutions, continuer de 
bénéficier de l’offre de services du 
Forem sans devoir se réinscrire tous 
les trois mois.

On constate une diminution des 
demandeurs d’emploi en 2023  
pour les catégories suivantes :

•	 Une baisse de 2,1 % de 
demandeurs d’emploi en 
demande d’allocations, soit 
2.563 personnes de moins ;

•	 Une baisse de 7,1 % des jeunes 
en stage d’insertion, soit 2.722 
personnes de moins ; 

•	 Une baisse de 3,3 % des 
demandeurs d’emploi inscrits 
obligatoirement (la plupart 
émanant des CPAS) soit 836 
personnes de moins.

118 957 40 400 35 407 24 818
personnes

obligatoirement
inscrites

jeunes
en stage

d’insertion

personnes
librement
inscrites

demandeurs
d’allocations

Situation des demandeurs 
d’emploi en Wallonie en 2023
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2. LE MARCHÉ DE L’EMPLOI EN 2023

Qui sont les demandeurs d’emploi wallons  ?

Rapport annuel 2023

Parmi ces 205.952 demandeurs d’emploi inoccupés : 

•	 52 % sont des hommes : 

•	 20 % sont des personnes âgées de moins de 25 ans, 24 % ont 50 ans et plus ;

Répartition  
par groupe d’âge 
des DEI

< 25 ans
20 %

25 < 40 ans
38 %

40 < 50 ans
18 %

50 ans et +
24 %

•	 44 % sont au plus diplômés de l’enseignement secondaire du 2e degré ;

15 %

44 %
41 %

Répartition des DEI  
par niveau d’études

Diplômés au plus de l’enseignement 
secondaire du 2e degré
Diplômés au plus de l’enseignement 
secondaire du 3e degré
Diplômés de l’enseignement 
supérieur universitaire  
et non-universitaire

•	 23 % sont inoccupés depuis moins de six mois et 43 % depuis deux ans et plus.

Globalement sur l’année, la 
différence d’évolution entre 
les sexes reste peu importante 
(+ 6,9 % de femmes et + 6,5 % 
d’hommes). Toutes les classes 
d’âge connaissent une hausse, 
bien que ces hausses soient très 
variables. Cette hausse est en effet 
plus discrète chez les 50 ans et plus 
(+ 2,8 %) que parmi les 30 à 39 ans 
(+ 9,2 %) et les 40 à 49 ans (8,9 %).

Contrairement à la tendance 
générale, les demandeurs d’emploi 
inoccupés depuis moins de six 

mois ont diminué de 1,3 % entre 
2022 et 2023. Les autres durées 
d’inoccupation augmentent :

•	 + 7,7 % de personnes inoccupées  
depuis six mois à moins d’un an ;

•	 + 20,6 % de personnes inoccupées  
depuis un an à moins de deux 
ans ;

•	 + 4,3 % de personnes inoccupées  
depuis deux ans à moins  
de cinq ans ;

•	 + 7,2 % de personnes inoccupées  
depuis cinq ans et plus.
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2. LE MARCHÉ DE L’EMPLOI EN 2023 Rapport annuel 2023

Le taux d’emploi a grimpé jusqu’à 
66,70 % en 2023, selon les chiffres 
de Statbel. Cela représente une 
augmentation de 1 % par rapport 
à 2022 et de 2,10 % par rapport au 

Créer un « match » entre le profil du chercheur d’emploi et l’offre proposée 
par l’entreprise constitue le cœur de la mission du Forem. 

Un taux d’emploi en croissance

Rapprocher l’offre et la demande de travail

début de la législature 2019-2024.  
Pour rappel, le Gouvernement 
wallon s’est fixé un taux d’emploi 
cible parmi les 20-64 ans de 68,7 % 
en 2025 et de 75 % en 2030.

Cela représente un vrai challenge 
pour le Forem qui accompagne 
et soutient le recrutement des 
chercheurs d’emploi.

Ainsi, en 2023, 4 chercheurs 
d’emploi sur 10 sont au plus 
diplômés de l’enseignement 
secondaire du 2ème degré et seul 
1 jeune sur 4 de moins de 25 ans 
dispose d’un permis de conduire.

L’analyse des offres des entreprises 
wallonnes, diffusées par le Forem, 
montre que seuls 29 % des contrats 
proposés en 2023 étaient à 
durée indéterminée. Les contrats 
intérimaires (avec ou sans option 
CDI) représentent, quant à eux, 55 % 
de l’offre totale. On comptait enfin 
13 % de contrats à durée déterminée 
et 5 % d’autres contrats (flexi-jobs, 
étudiants, ...).

De plus, l’inadéquation entre les 
compétences des chercheurs 
d’emploi et les besoins des 
employeurs peut être liée à  
d’autres contraintes : 

•	 certains métiers techniques 
ne correspondent pas aux 
aspirations des jeunes, alors 

que ces filières sont porteuses 
d’emploi. Ces métiers sont 
souvent trop peu valorisés 
au sein de l’opinion publique 
en général et des familles en 
particulier ;

•	 d’autres métiers évoluent 
rapidement (évolutions 
technologiques, 
environnementales ou 
réglementaires) et les 
compétences de candidats 
deviennent obsolètes. Dès 
lors, une actualisation des 
savoirs et compétences s’avère 
nécessaire et implique un 
passage par un ou plusieurs 
modules de formation ou 
de remise à niveau des 
compétences ;

•	 une autre tension observée 
sur le marché de l’emploi, 
et encore exacerbée depuis 
la crise Covid, concerne les 
conditions de travail, réelles 
ou perçues. Celles-ci peuvent 
constituer des freins à postuler 
ou à accepter l’emploi proposé. 
Ces conditions de travail et 
d’embauche peuvent aussi 
entraîner des départs anticipés 
de la profession.

Le matching sur le marché de l’emploi doit ainsi prendre en compte trois 
dimensions : l’image du secteur/du métier, les conditions d’exercice des 
métiers et l’adéquation entre les compétences acquises et attendues.
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2. LE MARCHÉ DE L’EMPLOI EN 2022 Rapport annuel 2023

Le Forem a réalisé en collaboration avec la Fédération Wallonie-Bruxelles 
une étude sur les aspirations professionnelles des jeunes en 5e, 6e et 7e années  
de l’enseignement secondaire. Cette étude permet de dégager les grandes 
tendances attendues dans les prochaines années et d’identifier les secteurs 
qui devront redoubler d’efforts pour attirer de nouveaux talents et ceux qui 
verront affluer des candidats en nombre.

7 métiers du top 20 sont repris dans la liste des métiers en pénurie de main-
d’œuvre de 2023 : enseignant, médecin, infirmier, mécanicien auto, analyste-
développeur informatique, comptable et architecte. Il ressort aussi qu’un 
métier sur deux de ce top 20 concerne des métiers « STEAM » (sciences, 
technologies, ingénierie, arts, mathématiques) et que les métiers des soins 
occupent également une place de choix dans le classement. 

La première motivation évoquée par les jeunes est la perspective d’un 
salaire élevé (20 %). La stabilité de l’emploi a également un poids très 
important dans l’orientation professionnelle que prendront les jeunes et 
arrive en deuxième position avec 13,4 %. Ensuite, avec des pourcentages 
assez proches, sont cités : bénéficier d’un environnement de travail agréable 
(12,7 %), disposer de temps libre en dehors du travail (12 %) et évoluer dans  
sa carrière (11 %).

Plusieurs actions découlent de cette étude. Le Forem a diffusé ces conclusions 
auprès de ses conseillers et des entreprises clientes, mais aussi des 
acteurs de l’orientation en Belgique. La collaboration avec les acteurs 
de l’enseignement autour de l’orientation a d’ailleurs été renforcée avec 
l’arrivée de conseillers de l’enseignement obligatoire au sein des Carrefours 
et Cités des métiers wallons et avec l’engagement de trois coordinateurs 
« relais-école » par la Fédération Wallonie-Bruxelles. Enfin, grâce à l’action 
« Les Métiers vont à l’école », plus de 8 000 élèves sont informés chaque 
année sur les métiers et le marché de l’emploi, avec l’objectif de les aider à 
s’orienter en connaissance de cause. Ces séances d’information interactives 
pourront être enrichies des résultats de l’enquête.

De quoi rêvent  
les jeunes (pro-
fessionnellement)

En 2023, cette liste comprenait  
158 fonctions critiques et métiers 
en pénurie : 66 étaient des 
fonctions critiques (pour lesquelles 
les employeurs rencontrent des 
difficultés de recrutement) et  
92 métiers étaient en pénurie de 
main-d’œuvre (caractérisés par  
un manque de candidats).
 
La liste des fonctions critiques et 
des métiers en pénurie établie par 
le Forem est un outil clé dans la 

158 fonctions critiques et métiers en pénurie

lutte contre les pénuries de main-
d’œuvre. En plus de mettre en 
lumière les opportunités d’emploi 
et de sensibiliser les chercheurs 
d’emploi à ces différents métiers, 
elle permet d’informer le monde 
politique, l’enseignement et les 
opérateurs de formation sur 
les métiers qui la composent et 
d’influer sur l’ouverture de nouvelles 
filières de formation  
ou d’enseignement. 
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Le marché de l’emploi a montré 
un ralentissement en 2023, avec 
plus de 7.000 emplois perdus en 
raison de faillites survenues en 
Wallonie (16,4 % de plus qu’en 2022). 
Ces faillites ont surtout touché 
la restauration, le commerce de 
détail et les travaux spécialisés de 
construction. Plus que jamais, le 
Forem a été présent pour soutenir le 
paysage entrepreneurial wallon et 
les chercheurs d’emploi.

En 2023, Le Forem a continué à 
promouvoir la richesse de ses 
services : + de 15.000 nouvelles 
entreprises ont bénéficié de notre 
expertise, portant à 80.000 le total 

des entreprises clientes fin 2023. 
De même, plus de 44.000 
chercheurs d’emploi ont été formés 
dans un centre de formation 
FOREM, un centre de compétence 
ou chez un opérateur partenaire, 
avec un focus sur les métiers en 
pénurie, pour mieux répondre 
aux besoins des entreprises. 
Pour rappel, plus de 40 % des 
chercheurs d’emploi wallons 
ont au maximum un diplôme de 
l’enseignement secondaire du 2e 
degré. La formation reste donc un 
levier indispensable pour l’insertion 
sur le marché du travail et le 
développement de la Wallonie

3. Les indicateurs clés

2023

Nombre total de demandeurs d’emploi accompagnés 163.351

Taux d’insertion des demandeurs d’emploi de moins de 25 ans à 12 mois 73,78 %

Taux d’insertion des demandeurs d’emploi de 25 à 50 ans à 12 mois 64,84 %

Nombre total des offres d’emploi diffusées par le Forem 415.352 

Nombre d’entreprises distinctes ayant eu recours au Forem  
(au cours de l’année de référence) – nouveaux clients 15.862 

Taux d’insertion à l’issue des formations métier à 12 mois 72,07 %

Nombre demandeurs d’emploi formés avec succès en propre 21.763

Nombre de demandeurs d’emploi formés via partenaire 22.300

Nombre de demandeurs d’emploi distincts sortis avec succès des formations  
dans les métiers en pénurie/critiques 8.381 

Nombre de demandeurs d’emploi distincts bénéficiaires d’une identification  
contrôlée des compétences 26.316 

Nombre de travailleurs formés 32.403

Nombre d’étudiants formés 38.113
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L’accompagnement vers un emploi durable

Un nouvel accompagnement

L’objectif de l’accompagnement des chercheurs d’emploi par le Forem :  
« Apporter à chacun un accompagnement spécifique et personnalisé pour 
qu’il décroche un emploi qui répond à son projet de vie, et en vue de doter 
les entreprises des talents dont elles ont besoin aujourd’hui et demain…  
et ainsi contribuer au développement de la Wallonie. » 

Entamé en 2022 et en phase d’amplification en 2023, ce nouvel 
accompagnement repose sur un parcours personnalisé, d’orientation, 
de coaching, de conseil aux chercheurs d’emploi et de matching entre 
candidats et employeurs. Chaque demandeur d’emploi se voit attribuer 
un type d’accompagnement en fonction de son profil et de ses besoins via 
une méthode d’affectation qui combine les outils digitaux et l’expertise des 
conseillers. Le Forem adopte donc une approche dite « phygitale ». 

Ce nouvel accompagnement repose sur 6 principes fondateurs :
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•	 Transparence : les demandeurs 
d’emploi accèdent aux 
informations que le Forem 
détient, via leur espace 
personnel.

•	 Egalité de traitement : tous 
les demandeurs d’emploi 
bénéficient de services et 
prestations normées, identiques 
partout en Wallonie.

•	 Cohérence des services et des 
prestations du Forem et de ses 
partenaires.

•	 Efficacité : l’utilisation des outils 
digitaux pour entrer le plus tôt 
possible en action et réduire les 
déplacements inutiles vers les 
sites Forem.

•	 Efficience : la réduction des 
coûts grâce à la digitalisation et 
à une meilleure allocation des 
ressources (temps et moyens 
humains) en fonction des 
publics.

•	 Confiance : le demandeur 
d’emploi a confiance dans les 
intervenants qui maillent son 
parcours, le citoyen a confiance 
dans l’institution publique 
qu’est le Forem et l’employeur 
a confiance dans la qualité 
des candidatures qui lui sont 
transmises en réponse à ses 
offres d’emploi. 

4. Les services aux chercheurs   		
d’emploi

6 principes 
fondateurs 
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Quatre types de prises en charge sont mises en place pour les chercheurs 
d’emploi :

En 2023, 309.533 personnes ont bénéficié des services du Forem.  
Parmi elles :

•	 L’accompagnement digital :  
Les demandeurs d’emploi 
proches de l’emploi avec 
une autonomie numérique 
suffisante bénéficieront d’un 
accompagnement digital.

•	 L’e-conseil : L’e-conseil 
combine l’utilisation des 
services en ligne du Forem par 
le demandeur d’emploi avec 
des interactions humaines à 
distance avec un conseiller. Cet 
accompagnement à distance 
est destiné aux demandeurs 
d’emploi en capacité de gérer 
leur parcours vers l’emploi avec 
une certaine autonomie.

•	 L’accompagnement sectoriel :  
L’accompagnement sectoriel 
s’adresse à des demandeurs 
d’emploi avec un projet 
professionnel (clair ou à 
travailler), des compétences 
directement valorisables sur 
le marché de l’emploi (ou 
moyennant une formation 

qualifiante ou un complément 
de formation). Le demandeur 
d’emploi est pris en charge 
par un conseiller sectoriel de 
référence qui s’appuie sur des 
interactions en présentiel et/ou 
à distance.

•	 L’accompagnement 
socio-professionnel : 
L’accompagnement socio-
professionnel s’adresse aux 
demandeurs d’emploi qui 
présentent des problématiques 
particulières, qui entravent 
l’accès et le maintien sur 
le marché de l’emploi. Il 
s’agit d’une prise en charge 
soutenue avec des interactions 
principalement en vis-à-vis par 
un conseiller attitré. Le parcours 
d’accompagnement sera a 
priori plus long que les autres 
modalités d’accompagnement, 
avec des contacts plus 
réguliers.

•	 163.351 ont bénéficié d’un 
accompagnement, dont 54.787 
en full digital

•	 41.850 chercheurs d’emploi sont 
entrés en accompagnement 
individualisé au cours de 
l’année, s’ajoutant ainsi aux 
chercheurs d’emploi qui 
étaient toujours en cours 
d’accompagnement.

•	 69.428 chercheurs d’emploi ont 
bénéficié d’une transmission 
individualisée d’offres d’emploi, 
via un Conseiller sectoriel ou un 
Conseiller socio-professionnel, 
en parallèle du matching 
automatique. 

Quatre types de 
prise en charge 

L’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi à 12 mois

En 2023, l’accompagnement des chercheurs d’emploi par les conseillers  
du Forem a contribué à atteindre un taux d’insertion global sur le marché  
du travail de 65,73 % à 12 mois pour tous les publics confondus. 
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En 2023, ce sont les 
moins de 25 ans qui 
affichent le meilleur 
taux d’insertion, 
avec un score de 
73,78 %. 

Matching+, un coup d’accélérateur à l’accompagnement

Dans le contexte de 2023, l’Administratrice générale, le Ministre-Président 
wallon, les Vice-Présidents Ministre de l’Emploi et de la Formation et Ministre 
en charge des Centres de compétence et le Comité de gestion se sont 
accordés sur un plan d’action spécifique lancé en novembre 2023 pour  
une période de 6 mois.

Les ambitions de ce plan sont de proposer plus rapidement des offres 
d’emploi aux chercheurs d’emploi avec un niveau d’employabilité suffisant 
(une alternative pour les autres) et de convenir avec les entreprises 
qui recrutent de rencontrer les candidats présélectionnés (entretien 
d’embauche, etc.). La mesure Matching+ cible : 

TAUX D’INSERTION DES DEMANDEURS D’EMPLOI À 12 MOIS (EN %)
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•	 les chercheurs d’emploi inscrits 
depuis moins de six mois, avec 
un focus sur les jeunes de 18  
à 25 ans ; 

•	 les chercheurs d’emploi 
positionnés sur des métiers en 

pénurie avec un profil robuste 
et/ou sortis de formation avec 
succès dans un métier en 
pénurie ; 

•	 les entreprises qui recrutent  
sur des métiers en pénurie. 

La prise en charge Matching+ comporte 3 axes : 

•	 Un premier contact 
téléphonique afin de 
proposer une offre d’emploi 
correspondant au profil du 
chercheur d’emploi. Ce premier 
contact permet également 
d’aider le chercheur d’emploi 
à compléter son profil ou de lui 
proposer des actions renforçant 
son employabilité en lien avec 
le métier souhaité. Le Forem 
prévoit 5 tentatives d’appel 
sur une période de deux mois. 

Si à l’issue de ces tentatives, 
il s’avère que le chercheur 
d’emploi n’est pas joignable 
via le téléphone, son dossier 
sera transmis à un conseiller de 
référence et il sera convoqué 
pour un entretien de bilan. 

•	 Un contact, par les Conseillers 
entreprises, avec les entreprises 
qui ont au minimum 1 offre 
d’emploi en diffusion, en rapport 
aux métiers en pénurie.
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En décembre 2022, le Forem a lancé une application mobile à destination 
des demandeurs d’emploi. Conçue pour eux et avec eux, elle est le fruit 
de la consultation de 800 chercheurs d’emploi qui ont permis de définir 
les fonctionnalités qu’ils souhaitaient utiliser : accéder aux milliers d’offres 
disponibles sur leforem.be, partager facilement ces opportunités via les 
réseaux sociaux et connaître les implantations du Forem présentes dans leur 
environnement. Fin 2023, l’App mobile cumulait 53.325 téléchargements.

L’outil en ligne Mon Profil du Forem, accessible 24h/24, permet de recevoir 
des offres d’emploi personnalisées et, aux chercheurs d’emploi, de publier 
leur CV en ligne pour augmenter leurs chances d’être repérés par un 
employeur.  L’outil permet au chercheur d’emploi de documenter son 
parcours scolaire et professionnel ainsi que ses compétences acquises tout 
au long de la vie. Fin 2023, on comptabilisait 651.159 personnes ayant créé 
leur profil. Près de 166.117 recherches de profils ont ainsi été effectuées par les 
9.435 entreprises pilotes qui ont régulièrement utilisé cet outil en 2023.

En 2023, le Forem s’est doté d’une nouvelle stratégie pour les réseaux 
sociaux. L’objectif ? Développer la notoriété du Forem et activer ses différents 
services auprès de ses publics cibles. 

Le Forem en mode 
digital : une app  
mobile et un outil  
de matching 

Le Forem rassemble 
une communauté de 
plus de 176.000 fans 
sur les médias  
sociaux 

•	 L’équipe sectorielle contacte 
tout chercheur d’emploi, 
parmi le public ciblé, qui a un 
positionnement métier robuste 
sur un ou des métiers en 
pénurie.

Depuis le lancement de Matching+, 142.989 chercheurs d’emploi ont été 
ciblés et 73.602 d’entre eux ont bénéficié de tentatives de contact. Près de 
70 % y ont répondu. 65.805 chercheurs d’emploi ont été insérés et 11.034 
chercheurs d’emploi sont entrés en formation*. 

* Matching+ ayant été lancé en fin d’année 
2023, ces résultats portent sur la période 
allant de novembre 2023 à juin 2024, afin  
de faire sens.

Les tendances observées en 2023 :

•	 Sur Facebook, 7 followers sur 10 
sont des femmes de 25 à 44 ans.

•	 La communauté de followers 
sur Linkedin connaît une 
croissance exponentielle (+21 %) 
tout comme les réactions, 
commentaires, partages sur les 
publications du Forem (+256 %), 
ce qui traduit un contenu à forte 
valeur ajoutée.

•	 Sur Linkedin, les contenus les 
plus plébiscités concernent les 
recrutements du Forem

•	 38 % de vues en plus qu’en 2022 
sur le compte Youtube.

•	 Sur Tik Tok, le nombre et le 
taux de complétion des vidéos 
augmentent de mois en mois.

78K+ 29K+ 59K+ 2K+ 4K+ 4K+
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Aides financières

La Wallonie propose des aides 
à l’emploi et à la formation pour 
soutenir les entreprises et les aider 
à recruter et à former de nouveaux 
talents. La gestion et le suivi de ces 
aides à l’emploi et à la formation 
sont assurés par le Forem.

Certaines aides concernent 
tous les demandeurs d’emploi, 
d’autres s’adressent à des publics 
spécifiques ou entendent répondre 
à des thématiques particulières, 
comme favoriser l’acquisition de 
compétences dans les métiers en 
pénurie de main-d’œuvre et, ainsi, 
contribuer à y apporter une réponse 
durable et de qualité. 

Les 3 mesures Impulsion 
permettent d’obtenir, sous certaines 
conditions, une allocation de travail 
pour une période donnée ou des 
réductions de cotisations sociales 
patronales. L’objectif de ces aides 
lancées par la Wallonie est de 
favoriser l’insertion des publics 
concernés (les jeunes, les +55 ans 
et les personnes en recherche 
d’emploi depuis plus de 12 mois).

En 2023, 19.027 chercheurs d’emploi 
de moins de 25 ans moins qualifiés 
ont bénéficié d’une mesure 
Impulsion -25, 71.484 personnes 
âgées de 55 ans et plus ont 
bénéficié de la mesure Impulsion 
55+ et 18.904 demandeurs d’emploi 
inoccupés depuis plus de 12 mois de 
la mesure Impulsion 12+. 

Pour les chercheurs d’emploi 
inoccupés depuis plus longtemps, 
il existe la mesure Tremplin 24 
mois+. Il s’agit d’un soutien financier 
aux entreprises qui recrutent des 
personnes fortement éloignées 
de l’emploi et en recherche d’un 
contrat de travail depuis minimum 

24 mois. En 2023, 930 entreprises 
ont permis à 991 travailleurs 
bénéficiaires de se remettre en selle 
sur le marché de l’emploi.

S’insérer sur le marché de l’emploi 
peut également passer par la 
création de son propre emploi. 
Le dispositif Airbag s’adresse aux 
chercheurs d’emploi qui souhaitent 
se lancer comme indépendants. 
En 2023, 564 d’entre eux ont décidé 
de se lancer et ont bénéficié de ce 
coup de pouce financier, soit une 
augmentation nette de 26,46 % par 
rapport à 2022. 

Une éventuelle perte d’allocations 
ne doit pas constituer un frein à la 
reprise d’études ou à l’acquisition 
de nouvelles compétences pour 
se rapprocher de l’emploi, voire 
viser une requalification. Le 
Forem propose une dispense aux 
chercheurs d’emploi qui décident 
de reprendre des études liées à un 
métier en pénurie ou une formation 
qualifiante. Ainsi, ils continuent de 
bénéficier d’allocations mais ne 
doivent plus rechercher activement 
un emploi ni être disponibles 
sur le marché de l’emploi 
durant l’acquisition de nouvelles 
compétences. En 2023, 49.849 
dispenses ont été accordées, soit 
une augmentation conséquente par 
rapport à 2022 (+ 21,33 %). 

Enfin, le nombre de titres-
services utilisés en 2023 est resté 
relativement stable, avec l’utilisation 
de 29.049.270 unités, soit un très 
léger recul de 0,77 %. 
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Quatre incitants ont été développés afin d’encourager les chercheurs 
d’emploi à se former et à faire carrière dans une des 158 fonctions critiques 
et métiers en pénurie recensés en 2023 :

Des incitants pour 
réduire les tensions 
de recrutement

•	 L’Incitant + octroie une prime de 
350 € aux chercheurs d’emploi 
qui ont réussi une formation 
menant à une fonction critique 
(avec minimum 35h/semaine 
et une durée d’au moins quatre 
semaines). De plus, le stagiaire 
touche 2 € par heure de 
formation.

•	 La prime Construction, qui 
peut aller jusqu’à 2.000 € 
brut, cible certains métiers en 
pénurie du secteur du bois, de la 
construction et de l’électricité. 

•	 L’allocation métier en pénurie 
permet au chercheur d’emploi 
inoccupé depuis plus d’un an de 
conserver 25 % de son allocation 
pendant trois mois s’il occupe 
un emploi en pénurie.

•	 Le Passeport Drive permet 
au chercheur d’emploi de 
recevoir un financement pour 
l’obtention du permis B (auto) 
ou AM (cyclomoteur) s’il suit 
ou termine une formation 
qualifiante de quatre semaines 
minimum, dans le secteur de 
la construction, du bois ou de 
l’électricité. 

Reconversions collectives

En cas de licenciement collectif et 
sur demande des organisations 
syndicales, le Forem déploie 
une cellule de reconversion, afin 
de répondre au plus vite aux 
répercussions de ces licenciements 
collectifs et d’accompagner les 
travailleurs vers un nouvel emploi. 
La cellule est créée pour une durée 
d’un an, avec une possibilité de 
prolongation jusqu’à deux ans. 

La cellule propose deux 
types d’accompagnement 
complémentaires : individuel et 
collectif. Le Forem accompagne 
le travailleur dans son 
projet professionnel et les 
accompagnateurs sociaux activent 
leur expertise, principalement pour 
les démarches administratives 
et le soutien psycho-social 

souvent nécessaire pour 
rebondir professionnellement. 
L’accompagnement intègre la 
rédaction de CV et de lettres de 
motivation, des coachings pour 
les entretiens d’embauche, de la 
réorientation professionnelle, la 
réalisation d’un bilan professionnel, 
des séances d’information et des 
modules sur les droits et obligations 
des demandeurs d’emploi, etc. 
Les travailleurs ont également 
la possibilité d’accéder à des 
formations et de faire valider leurs 
compétences. Les cellules de 
reconversion fonctionnent grâce 
au financement de la Wallonie et 
aux subsides européens (Fonds 
social européen et Fonds européen 
d’ajustement à la mondialisation en 
faveur des travailleurs licenciés).

Au total, 75,12 %  
des travailleurs ont 
retrouvé un emploi, 
dont 70 % en CDI.  
Le taux de remise  
à l’emploi après un 
passage en cellule  
de reconversion  
s’est renforcé  
de + 6,23 % par  
rapport à 2022.
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8 plateformes permanentes et des activités mobiles sur le Luxembourg 
sont mises en place pour la reconversion des travailleurs.

Des cellules spécifiques peuvent 
être créées lorsque le licenciement 
impacte plus de 100 travailleurs 
et que l’accompagnement ne 
peut pas être pris en charge par 
les plateformes permanentes 
(Caterpillar, Arcelor, …). 

Le projet « Coup de boost », initié il y a quelques années et soutenu dans le 
cadre du Plan de relance, s’est déployé progressivement en 2023 pour aider 
davantage de jeunes très éloignés du marché du travail à mettre sur pied un 
vrai projet professionnel et trouver ou retrouver un emploi.

Ces jeunes, souvent peu qualifiés ou ayant une longue période d’inoccupation 
à la suite de parcours de vie difficiles, sont encadrés par des équipes 
d’accompagnateurs sociaux de la CSC, de la FGTB wallonne ainsi que de 
conseillers du Forem. Ces derniers les mobilisent de manière personnalisée  
et collective afin de les amener vers la formation et/ou l’emploi. 

Les premières expériences pilotes « Coup de boost », initiées en 2016 et 
inspirées par les cellules de reconversion mises en place lors de licenciements 
collectifs, ont donné des résultats très encourageants : près d’un jeune sur 
deux accompagné au sein du projet Coup de Boost était remobilisé vers le 
marché du travail (emploi, démarrage d’une formation qualifiante ou reprise 
d’études) dès la sortie du projet.  Un an après l’accompagnement, le taux de 
sortie positive grimpait à près de trois jeunes sur quatre.

En 2023, « Coup de boost » connaît un coup d’accélérateur : de 2 antennes, 
situées à Charleroi et Mons, il passe à 10 structures : à Arlon, Namur, 
Liège, Huy, La Louvière, Tournai, Verviers et Nivelles. Un subside FSE +, 
complémentaire au plan de relance permettra également d’ouvrir une 
antenne à Marche et Couvin d’ici 2025.

En 2023, 413 jeunes ont été accompagnés dans le cadre du dispositif Coup 
de Boost. 

Un « Coup de boost » 
pour les jeunes très 
éloignés de l’emploi

En 2023, 3.174 personnes ont 
bénéficié d’un accompagnement 
au sein de  
37 cellules de reconversion en 
Wallonie et 14 d’entre elles se 
clôturaient pour 800 travailleurs. 

Tournai Nivelles

Mons
Charleroi

Namur

Liège

Verviers

Arlon

La Louvière
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Pour le public ayant bénéficié d’un accompagnement Coup de Boost, 76 % 
sont en sortie positive dans l’année qui suit la fin de l’accompagnement : 52 %  
des jeunes ont trouvé un emploi (dont 44 % CDD – 27 % CDI et 29 % d’intérim) 
et 48 % sont entrés en formation ou ont repris des études. 

De manière plus large, depuis le lancement du projet : 572 jeunes ont 
participé au projet (nb arrêté au 31/12/2023). Parmi eux, 20 % des jeunes 
accompagnés ont au maximum le CEB.

Formations

En 2023, plus de 40 % des 
chercheurs d’emploi wallons étaient 
au plus diplômés de l’enseignement 
secondaire du 2e degré (CESS). Il 
est donc primordial qu’ils puissent 
se former pour acquérir les 
compétences recherchées par les 
entreprises, et ainsi pouvoir s’insérer 
rapidement et durablement sur le 
marché du travail.

En 2023, ce sont 21.763 chercheurs 
d’emploi qui ont été formés en 
propre par le Forem, soit 8,51 % de 
plus qu’en 2022, auxquels s’ajoutent 
22.300 personnes formées via 
des structures partenaires ((CISP, 
EPS, appels à projets, ...). Parmi 
les stagiaires formés en propre, 
19.371 sont sortis avec succès de 
formation en 2023 (soit + 5,95 %). 
Une évolution positive marquée 
également dans le nombre d’heures 
de formation qui poursuit sa hausse 
(4.839.582 heures, soit + 3,48 %).  
De manière assez constante depuis 
2020, on constate que 9 chercheurs 
d’emploi formés sur 10 ont suivi une 
seule formation métier avant une 
période d’insertion à l’emploi.

8.381 chercheurs d’emploi ont été 
formés avec succès dans une 
des 231 formations menant à des 
fonctions critiques ou des métiers 
en pénurie (sur un catalogue 
complet de 360). Cela représente 
une belle augmentation en 2023 :  

+ 9,11 % par rapport à l’année 
précédente. 

C’est aussi dans l’optique de 
pouvoir répondre rapidement 
aux besoins de main-d’œuvre 
que le Forem développe depuis 
quelques années des formations 
« sur mesure » en collaboration 
directe avec les entreprises : les 
« Coups de poing pénurie ». Ces 
dernières optent de plus en plus 
pour cette solution de formation qui 
se déroule pour partie en entreprise 
et pour partie en centre de 
formation. L’élément mobilisateur 
vis-à-vis des stagiaires, c’est que 
cette formation débouche sur 
l’engagement sous CDI et que les 
entreprises s’engagent à recruter 
minimum 80 % des chercheurs 
d’emploi ayant réussi la formation. 
94 Coups de poing pénurie ont été 
organisés depuis le démarrage de 
cette action en 2018, avec une nette 
augmentation en 2023 : 25 « Coups 
de poing pénurie » ont été mis sur 
pied en collaboration avec des 
entreprises pour cette seule année.

Nos Centres de compétence 
accueillent également des élèves et 
des enseignants de l’enseignement 
secondaire : 5.924 enseignants et 
38.113 élèves ont ainsi été formés 
par le Forem.
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Fort du succès de la formule en 2022 déjà, et étant donné la difficulté 
récurrente de trouver du personnel qualifié dans le secteur de la 
construction, 3 formations Coup de poing pénurie pour recruter des 
fontainiers ont été développées par le Centre de compétence Forem 
Polygone de l’Eau en partenariat avec la la Société wallonne des eaux 
(SWDE), Wanty, Nonet et TEGEC. L’objectif pour ces trois nouvelles formations 
était de former 30 fontainiers - fontainières. La première formation a 
été lancée au bénéfice de la SWDE et de l’entreprise Wanty sur le site de 
Frameries. Une des formations a été mise en place à Dinant, au bénéfice des 
entreprises Nonet et SWDE, et la troisième à Verviers pour TEGEC et la SWDE. 

L’histoire ne s’est pas arrêtée là puisqu’en novembre, ce sont 5 entreprises 
qui se sont unies avec le Forem pour organiser une nouvelle formation sur 
mesure de fontainier : la Société wallonne des eaux (SWDE), la Compagnie 
intercommunale liégeoise des eaux (CILE), Hydrogaz, Argea, et TEGEC. 

Taux de réussite et d’engagement après ces formations taillées sur mesure 
avec les entreprises : 97 %.

Afin d’orienter et de mobiliser 
les demandeurs d’emploi vers 
les métiers en pénurie, le Forem 
renouvelle en permanence ses 
pratiques d’information de façon 
ciblée. Ladies dans la construction 
est une nouvelle approche de 
sensibilisation aux métiers de la 
construction qui a pris place en avril 
2023 au centre de formation du 
Forem de Saint-Servais (Namur). 

Des fontainiers 
comme s’il en  
pleuvait

Ladies dans la 
construction - 
Les formateurs 
innovent pour 
attirer les talents 
féminins 

En collaboration avec Constructiv, les conseillers et formateurs du Forem de 
Namur ont imaginé un événement conçu spécialement pour les femmes. 
Ladies dans la construction est une rencontre décontractée qui vise à 
familiariser les participantes à ce secteur qui véhicule une image masculine 
et à libérer leurs paroles. 

Des travailleuses et des stagiaires de la construction étaient au rendez-
vous pour témoigner de leurs parcours et échanger avec les participantes 
autour d’un petit déjeuner convivial. L’objectif est de découvrir concrètement 
le secteur, ses avantages, ses métiers et les compétences qui devront être 
mobilisées pendant la formation et, plus tard, au sein des chantiers de 
l’entreprise. C’est l’occasion également de s’immerger en situation dans 
les métiers de la construction en découvrant les ateliers et les différentes 
sections du centre de formation de Saint-Servais, l’un des 50 centres de 
formation du Forem en Wallonie. Au total, 59 formations de la construction 
ont été proposées par le Forem en 2023.

Fort de ce succès, le FOREM transposera cette initiative dans d’autres bassins 
d’emploi et, pourquoi pas, dans d’autres secteurs à l’image très « masculine ».
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Le Forem propose également 
des formations aux entreprises 
qui souhaitent développer les 
compétences de leurs collaborateurs. 
Grâce à son réseau de centres 
de formation et de Centres de 
compétence, le Forem a formé pas 
moins de 32.403 travailleurs en 2023, 
soit 31,07 % de plus qu’en 2022. 

Le top 5 des domaines de formation 
des travailleurs :

	 1.	 TIC/Numérique 
	 2.	 Chimie/biotech 
	 3.	 Construction/bois 
	 4.	 Tourisme 
	 5.	 Industrie technologique 

Identification des compétences

Depuis de nombreuses années, 
le Forem a développé une large 
gamme d’outils permettant aux 
chercheurs d’emploi d’identifier 
leurs compétences et d’ainsi 
valoriser leurs atouts. 

Screenings, brevets, certificats de 
compétences acquises en formation 
(CeCAF), identification du niveau 
linguistique (test Elao), etc. Autant 
d’instruments permettant de mesurer 
et de valider ses compétences avant 
et après une formation, ou lorsque 
l’on recherche un emploi. 

L’identification des compétences  
des chercheurs d’emploi présente 
deux avantages pour ceux-ci. 
Outre le fait que cette identification 
constitue un moyen performant 
pour les aider à se positionner 
efficacement sur le marché du 

travail, elle entraîne des effets 
positifs en termes de connaissance 
de soi et un regain de confiance en soi.

En 2023, ce sont 26.316 demandeurs 
d’emploi qui ont bénéficié de 
cette identification contrôlée des 
compétences, ce qui représente 
une augmentation de 1.924 
chercheurs d’emploi, soit + 7,88 % 
par rapport à 2022. L’ensemble 
des dispositifs connaît une belle 
croissance, avec un nombre de 
leurs bénéficiaires en augmentation 
significative. Qu’il s’agisse de 
screenings (+ 27,37 %), de brevets 
(+ 8,75 %), de Certificats de 
compétence acquises en formation 
ou CeCAF (+ 2,94 %), de tests 
de langue Elao (+ 14,03 %) ou de 
tests de positionnement dans les 
compétences de base (+ 23,08 %). 

2022 Évolution 
2021 - 2022

Nombre de demandeurs d’emploi bénéficiaires 
d’une identification contrôlée des compétences 26.316 + 7,88 %

Nombre de demandeurs d’emploi bénéficiaires  
des screenings 5.282 + 27,37 % 

Nombre de demandeurs d’emploi bénéficiaires  
de brevets 3.031 + 8,75 %

Nombre de demandeurs d’emploi bénéficiaires 
d’une CeCAF 2.828 + 2,94 %

Nombre de demandeurs d’emploi bénéficiaires  
d’un Test Elao 5.347 + 14,03 %

Test de positionnement dans les compétences  
de base 8.755 + 23,08 %
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Contrôle des efforts de recherche d’emploi 

L’inscription au Forem en tant que 
demandeur d’emploi implique que 
la personne se rende disponible et 
cherche activement un emploi : il 
s’agit ici de la « disponibilité active » du 
demandeur d’emploi. Le Forem évalue 
ainsi les démarches effectuées par la 
personne pour s’insérer sur le marché 
du travail, en sachant que chaque 
demandeur d’emploi peut être évalué 
plusieurs fois.

Le demandeur doit également se 
rendre aux rendez-vous et entretiens 
d’embauche, doit accepter tout 
emploi convenable et ne pas soulever 
d’objections non justifiées à sa remise 
au travail : il s’agit de la disponibilité 

Sur les 99.026 décisions :

•	 87.817 décisions dans le cadre du contrôle de la disponibilité active, soit 
	 •	 72.779 décisions pour les jeunes en stage d’insertion, dont 59.219  

	 (81,37 %) évaluations positives et 13.560 (18,63 %) évaluations négatives

passive du demandeur d’emploi.  
Le demandeur d’emploi est également 
contrôlé sur cette disponibilité passive 
et sanctionné si le Forem constate 
des manquements (absence à un 
entretien d’embauche, refus d’accepter 
un emploi convenable, etc.).

En 2023, Le Forem a évalué 71.812 
personnes et a rendu 99.026 décisions. 
Ce public est composé de 46.903 
jeunes en stage d’insertion (65,31 %), 
13.700 bénéficiaires d’allocations de 
chômage ou d’insertion (19,07 %), dans 
le cadre du contrôle de la disponibilité 
active, auxquels se sont ajoutées 11.209 
personnes (15,62 %) dans le cadre du 
contrôle de la disponibilité adaptée.

	 •	 15.038 décisions pour les allocataires, dont 13.779 (91,63 %)  
	 évaluations positives et 1.259 (8,37 %) évaluations négatives

18,63 %

81,37 %

Evaluations des jeunes  
en stage d’insertion

Evaluations positives

Evaluations négatives

8,37 %

91,63 %

Evaluations  
des bénéficiaires 
d’allocations  
(dispo active)

Evaluations positives

Evaluations négatives

•	 Le Forem a également pris, au cours de 2023, 1.969 décisions dans  
le cadre du contrôle de la disponibilité passive, dont 261 (13,26 %)  
sans suite et 1.708 (86,74 %) avec infraction. 

•	 11.209 décisions dans le cadre du contrôle de la disponibilité adaptée, dont  
11.203 (99,95 %) évaluations positives et 6 (0,05 %) décisions négatives.
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En 2023, les entreprises wallonnes ont continué à recruter, même si on 
constate un léger tassement de l’activité économique : plus de 415.000 
offres d’emploi ont été diffusées sur le site et l’app du Forem et ce chiffre 
grimpe à presque 500.000 offres d’emploi si on y ajoute les offres diffusées 
en provenance des autres Services publics de l’emploi. 15.862 nouvelles 
entreprises ont également fait appel au Forem pour le recrutement et  
la formation de leurs collaborateurs, ce qui porte le nombre d’entreprises 
clientes à 80.000 fin 2023.

Pour répondre à ces besoins de personnel, les conseillers du Forem ont 
mis en place 259 « événements » en collaboration avec les entreprises 
wallonnes. Cela représente une augmentation de 22,17 % par rapport à 
l’année précédente. Parmi ces actions, citons 173 jobdays et 25 Coups de 
poing pénurie.

5. Des réponses concrètes  
aux besoins des employeurs 

Recruter

•	 Dans le cadre de ces jobdays, 
les Conseillers entreprises du 
Forem proposent différents 
services : diffusion et promotion 
d’offres d’emploi sur différents 
canaux de communication 
(app et site du Forem, réseaux 
sociaux, etc.) présélection de 
candidats, coaching et tests 
de compétences. Le meilleur 
moyen de réunir et rencontrer 
en un lieu un maximum de 
candidats potentiels pour 
étoffer ses équipes.

•	 Les Coups de poing pénurie 
proposent une formation sur 
mesure pour un recrutement 
garanti. Ils constituent un 
excellent moyen de recruter 
les profils recherchés grâce à 
la création d’une formation sur 
mesure pour des chercheurs 
d’emploi. La formation se 
donne au sein de l’entreprise 
elle-même et d’un centre de 
formation Forem ou d’un Centre 
de compétence, y compris en 
partenariat avec l’IFAPME.

Un système plus souple de dépôt d’offres d’emploi à destination des 
entreprises a été développé en 2022 et consolidé en 2023. Parce qu’un chef 
d’entreprise a rarement des horaires fixes bien définis, et au vu du profil des 
entreprises wallonnes, principalement des PME et TPE, la nouvelle application 
permet aux employeurs de publier directement leurs offres d’emploi 24h/24 
et 7 jours/7, tout en identifiant le plus finement possible les compétences 
recherchées. Les informations encodées sont ensuite traitées par l’algorithme  
de matching utilisé par la plateforme « Mon profil ». Les offres d’emploi 
bénéficiant d’un taux de correspondance de minimum 70 % avec le CV  
sont alors envoyées aux demandeurs d’emploi. Ce nouveau système de 
dépôt d’offres constitue donc un gain de temps et offre plus de souplesse  
et d’indépendance aux entreprises.
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Fin septembre 2023, le Forem, via son Centre de compétence FormAlim et  
en collaboration avec Food@Work, a organisé un jobday à Verviers en faveur 
du secteur de l’agroalimentaire. 10 entreprises de la région (Café Liégeois, 
Corman, Delka, Detry, Meurens natural, Puratos, Solina, Spa Monopole, Terre 
de fromages, Walhorn) étaient présentes afin de proposer plus de 100 postes 
à pourvoir immédiatement. 

De nombreux profils étaient recherchés : opérateur de production, conducteur  
de ligne, technicien d’installation et de maintenance industrielle, responsable 
qualité, assistant en ressources humaines, responsable des méthodes et 
industrialisation, laborantin, … 

En complément, le Forem a mis sur pied deux formations pour s’insérer dans 
ce secteur porteur. La première permet de se former au métier d’opérateur 
de production en industrie agroalimentaire. En collaboration avec Epicuris,  
la seconde formation permet de se former au métier d’ouvrier en pâtisserie.

Plus de 100 postes 
à pourvoir lors 
d’un jobday dédié 
aux métiers de 
l’agroalimentaire 

SESAM, un soutien à l’engagement

SESAM (Soutien à l’Emploi dans le 
Secteur Marchand) est une aide 
destinée aux indépendants et aux 
PME de moins de 50 travailleurs. Elle 
se matérialise par une subvention 
destinée à engager du personnel.   

En 2023, 15.255 entreprises 
ont bénéficié de cette aide 
pour l’engagement de 20.233 
collaborateurs, ce qui constitue des 
augmentations de respectivement 
20,3 % d’entreprises bénéficiaires et 
12,01 % de chercheurs d’emploi mis  
à l’emploi par rapport à 2022.

Bénéficier d’aides financières et accueillir  
des stagiaires

La Wallonie, via le Forem, propose différentes aides à l’emploi et à la formation 
afin de soutenir les entreprises wallonnes. Ainsi, sur le budget global du Forem,  
2,4 milliards sont destinés aux aides à l’emploi et à la formation pour soutenir  
les entrepreneurs qui veulent développer leur activité en engageant de 
nouveaux talents et en formant leur personnel afin de rester à la pointe. 
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Le Chèque-Formation, pour 
développer les compétences  
des travailleurs

Investir dans les qualifications 
de ses collaborateurs constitue 
un excellent moyen de rester à 
la pointe dans son domaine tout 
en contribuant à la fidélisation de 
ses collaborateurs. Le Chèque-
Formation permet à un employeur 
de bénéficier d’une aide financière 

pour former ses travailleurs dans l’un 
des centres de formation agréés, 
Forem ou partenaire. La valeur du 
chèque est de 30 euros par heure 
de formation et par travailleur. 
En 2023, 541.921 chèques ont été 
émis, soit une légère augmentation 
(+2,05 %) par rapport à 2022. Le 
nombre d’entreprises bénéficiaires 
a également augmenté, passant à 
9.956 en 2023 (+3,43 %).

Le Crédit-Adaptation, pour 
accompagner le changement 

Le dispositif Crédit-Adaptation 
permet à une entreprise de 
former et adapter ses travailleurs 

aux changements auxquels elle 
fait face. En 2023, 82 entreprises 
ont eu recours à cette aide, et le 
nombre de travailleurs a largement 
augmenté : 6.915 (soit 51,48 % 
d’augmentation).

Le Fonds de l’Expérience 
Professionnelle pour améliorer 
les conditions des travailleurs 

Le Fonds de l’Expérience 
Professionnelle vise à aider les 
entreprises du secteur privé à 
améliorer les conditions de travail 

de leurs collaborateurs de 45 ans 
et plus. Une subvention peut être 
obtenue pour l’achat de matériel 
ou la participation à une formation 
qui cible cette amélioration. En 2023, 
21 entreprises ont été bénéficiaires 
du Fonds de l’Expérience 
Professionnelle.

5. DES RÉPONSES CONCRÈTES AUX BESOINS DES EMPLOYEURS 

Au-delà des actions de recrutement, des conseils sur les aides à activer 
et de la formation du personnel déjà en place, être là pour les entreprises 
passe également par une évolution constante des formations proposées 
pour répondre aux besoins identifiés par les Fonds sectoriels et les secteurs.

Exemple : le poids du tourisme en Wallonie ne fait que croître. La pandémie 
a permis de donner une nouvelle ampleur au tourisme dans notre région : il 
se pratique désormais au cours des quatre saisons. Il offre par conséquent 
de nombreuses activités à pratiquer ainsi que de nombreuses opportunités 
professionnelles à saisir. On y retrouve des métiers variés qui englobent l’hôtellerie, 
la promotion touristique, la gestion de sites touristiques et bien d’autres domaines. 
Ces métiers représentent plus de 58.000 postes wallons non délocalisables.

Ainsi, pour permettre à plus de 200 opérateurs touristiques d’accueillir leurs 
clients dans de bonnes conditions, le Forem a développé en 2023 trois 
nouvelles formations : agent de voyage, chargé de projet en tourisme durable 
et réceptionniste en hôtellerie. Celles-ci se sont ajoutées aux 24 formations 
pour les demandeurs d’emploi et aux 50 modules destinés à faire monter en 
compétences les employés de ces 200 opérateurs touristiques wallons.

Le secteur du 
tourisme wallon  
a besoin de  
main-d’œuvre : 
le Forem est au 
rendez-vous
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Afin de renforcer leur collaboration, le Forem et la Chambre de Commerce 
et d’Industrie de Wallonie ont signé une convention en 2023. L’objectif est 
d’encourager leurs membres à faire davantage appel aux services du Forem 
et ainsi de pourvoir plus facilement aux postes disponibles au sein de leurs 
entreprises. 

De cette convention se dégage trois plans d’actions :

•	 Axe 1 : mieux informer les 
membres de la CCIW des 
services du Forem et être à 
l’écoute de leurs besoins.  
La CCIW a ainsi convié le Forem 
à rencontrer ses membres via 
des événements. De son côté, 
le Forem propose des visites 
des Centres de compétence 
et de formation aux membres 
de la Chambre de Commerce 
et d’Industrie de Wallonie 
afin de présenter son offre de 
formations. 

•	 Axe 2 : accompagner les 
entreprises pour faire monter en 
compétences les travailleurs.  
La CCIW a mis sur pied des 
actions de sensibilisation de 
ses membres à l’importance 
de la formation continue de ses 
travailleurs et les informe des 
possibilités de se former au sein 
des Centres de compétence et 

Le Forem  
et la Chambre  
de Commerce  
et d’Industrie  
de Wallonie 
renforcent leur 
collaboration

de formation du Forem.  
De son côté, le Forem propose 
des formations sur-mesure, 
comme des Coups de poing 
pénurie, des essais métiers, et 
des formations alternées aux 
entreprises intéressées. 

•	 Axe 3 : expérimenter 
de nouveaux modes de 
collaborations.  
La CCIW et le Forem explorent 
et testent des formules 
innovantes de formation où les 
entreprises peuvent mettre à 
disposition des équipements 
et des ressources humaines, 
afin d’attirer et de former des 
demandeurs d’emploi. D’autres 
partenaires, comme les Missions 
régionales pour l’emploi (MIRE), 
seront également sollicités 
afin de construire de nouvelles 
solutions communes.
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Finances

Sur le plan financier, l’année 2023 fut marquée par les différentes indexations, 
qui ont impacté aussi bien les dépenses liées aux Aides à l’emploi que les 
frais de personnel.  Elle fut également marquée par la poursuite du Plan 
de relance de la Wallonie, la mise en place de la nouvelle convention avec 
l’INAMI, le développement de la mesure Tremplin 24 mois +, et l’annulation de 
créances relatives à des droits constatés sur les années 2022 et précédentes 
relatives à l’ancienne méthode de financement du dispositif APE, en accord 
avec la Ministre.

6. Support

Dépenses

En 2023, le budget global s’élève 
à 3.091.398.800 € desquels 
300.406.500 € sont gérés par les 
opérateurs fédéraux. Le total des 
dépenses gérées au sein du Forem 
s’est élevé à 2.763.419.121  € en 2023.

Les aides à l’emploi et à la 
formation représentent 75 % des 
dépenses. Gérées par le Forem,  
ces aides financières sont destinées 
aux demandeurs d’emploi et  
aux entreprises et s’élèvent à  
2,07 milliards d’euros.

Les aides à l’emploi et à la formation 
concernent essentiellement les APE, 
les Titres-Services, SESAM, le Plan 
Formation Insertion, les différents 
types de Chèques-Formation 
(classiques, éco-climat et langues), 
la mesure Tremplin 24 mois +, 
ainsi que certaines compétences 
transférées du Fédéral lors de la 

sixième réforme de l’État (Titres-
services, Congé-éducation payé). 
Cette partie allouée aux aides à 
l’emploi et à la formation a connu 
une augmentation de 177,5 millions 
par rapport à 2022 (+ 98,4 millions 
pour les APE, + 45,9 millions pour les 
Titres-Services, + 11,6 millions pour 
les CISP, + 8,7 millions pour Tremplin 
24 mois +).

Dépenses 2023

Aides à l’emploi  
et à la formation

Fonctionnement

Recours  
aux tiers FSE/FEDER
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1 Portant sur la statutarisation du personnel 
contractuel.

Dépenses 2023

Aides à l’emploi et à la formation 2.066.942.833

Fonctionnement 513.942.338

Recours aux tiers 180.030.281

FSE/FEDER 2.503.669

19 % des dépenses ont été alloués au 
fonctionnement, soit 513.942.338 €.  
Il s’agit principalement des frais liés 
au personnel, des dépenses en IT, 
des formations qualifiantes au sein 
des Centres de compétences en 
ASBL et de la gestion immobilière.

Par rapport à 2022, relevons 
notamment une hausse des 
frais de personnel de 11 % en 
2023. Cette augmentation est 
principalement due à l’impact 
sur une année complète des 5 
indexations des salaires constatées 
en 2022 ainsi que par l’impact de 
l’article 119quater[1]. Les biens non 
durables varient principalement 
en raison des montants alloués à 
l’informatique (+ 6,8 millions). Les 
dépenses de formation qualifiante, 
pour l’appel aux tiers, volet Centres 
de compétences en ASBL, sont en 

augmentation de + 10,3 millions par 
rapport à 2022. 

Les dépenses en patrimoine sont en 
diminution en raison de la remise 
en état des infrastructures à la suite 
des inondations en 2022.

Le subventionnement des tiers 
représente 7 % des dépenses 2023. 
Les subventions versées aux CISP 
sont de 106,4 millions d’euros.

Les dépenses relatives aux frais 
stagiaires sont également en 
augmentation comparativement 
à 2022 (+ 9,2 millions hors mesures 
spécifiques) et représentent 
14,4 millions d’euros. La nouvelle 
convention avec l’INAMI a généré 
quant à elle + 2,8 millions de 
dépenses financées par l’INAMI.
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Les subventions de la Wallonie sont 
en augmentation comparativement 
à 2022 (+ 240,8 millions). Plusieurs 
facteurs en sont à l’origine : le 
budget additionnel dans le cadre 
de l’APE pour couvrir la charge 
réelle des employeurs suite aux 
multiples indexations de salaire, 
la subvention complémentaire 
pour les Titres-services destinée 
à financer les surcoûts liés à la 
crise, l’indexation importante 

de certaines dotations de 
fonctionnement, et le doublement 
de l’euro attribué aux stagiaires 
par heure de formation. Notons 
également l’autorisation pour le 
Forem de recourir à son Compte 
de réserves pour compenser la 
diminution de certaines dotations 
de fonctionnement ainsi que 
pour financer l’impact des 
statutarisations générées par 
l’application de l’article 119 quater.

Répartition  
des recettes
en milliers d’euros

2023

Subvention de la Région wallonne 2.661.601

Autres recettes (fonds européens, PFI, formations payantes…) 71.578

Total général 2.733.179

Recettes :

Ressources humaines

En 2023, 4.919 collaborateurs 
(3.992 équivalents temps plein) 
travaillaient au Forem, soit 48 de 
plus qu’en 2022, avec pour objectifs 
la mise à l’emploi et la formation 
des citoyens ainsi que le conseil 
aux entreprises en matière de 
recrutement et de formation.

Les équipes des Centre de contact 
et des Directions territoriales 
ont été renforcées, en appui à 
l’accompagnement des chercheurs 
d’emploi et des entreprises. De 
même, le Département informatique 
(DSI) a continué l’internalisation 

1.4923.427 

4.919 personnes

progressive de ses activités et de 
ses collaborateurs, plutôt que de 
recourir à la sous-traitance. 



UPO ETPL

Conseillers 1360 1058

Formateurs 700 574

Collaborateurs ALE 220 173

Collaborateurs SGD 92 78

Evaluateurs 48 40

Assistants sociaux 52 43

Collaborateurs 
Centre de contact 40 32

Chargés de relations 40 32

Assistants métier 605 469

Total 3157 2500

Répartition du personnel par familles de fonctions
Au cours de l’année 2023, la répartition du personnel par famille de fonctions reste 
relativement stable. La famille « métier » totalise désormais 3157 collaborateurs. 

En unité de personne occupée (UPO) et en équivalent temps plein (ETPL)

 Répartition par fonctions de la famille métier  

En unité de personne occupée (UPO) et en équivalent temps plein (ETPL)
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Répartition du personnel  
selon l’âge 

La moyenne d’âge   
des collaborateurs 
au Forem : 
un peu plus de 49 ans
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Métier (en ce compris 
les fonctions technico 
-administratives en 
support de la production)

3157 (dont 
605 UPO de 
support à la 
production)

2500 (dont 
469 ETPL de 
support à la 
production)

Technico- 
administratif 445 370

Expertise 653 546

Management 467 424

Logistique 191 148

Total 4919 3992 
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Développement durable

Dans son contrat de gestion 2022-
2027, le Forem s’engage à amplifier 
et promouvoir dans ses pratiques 
quotidiennes sa politique de 
développement durable adoptée 
en 2021. 

La politique de développement 
durable, fondée sur les 17 objectifs 
de développement durable de 
l’ONU, repose sur huit thématiques 
développées dans le plan d’entreprise 
du Forem, assurant ainsi un suivi 
régulier de sa mise en œuvre.

Les objectifs de ces huit thématiques : 
 

1.	 Faciliter l’implémentation d’une culture d’entreprise participative

2.	Déployer une stratégie globale visant la qualité de vie au travail  
pour les collaborateurs et le bien-être des usagers 

3.	Poursuivre et visibiliser les actions de la cellule Égalité des Chances  
& Diversité 

4.	Améliorer l’efficacité de l’organisation

5.	Diminuer les consommations d’énergie et adopter une meilleure gestion 
énergétique

6.	Favoriser une mobilité durable et inclusive pour les collaborateurs  
et les usagers

7.	 Mettre en place une politique d’achats publics responsables

8.	Améliorer la gestion locale des permis d’environnement

Gestion différenciée

Dans le cadre de sa politique de développement durable, le Forem s’est 
lancé dans une gestion différenciée des abords sur 2 sites pilotes : le Service 
Clientèle de Mouscron et le Centre de compétence Secteurs Verts (Frasnes-
lez-Anvaing).

Différents aménagements ont été effectués : semis d’un gazon fleuri, 
plantation de haies, d’arbustes diversifiés et de fruitiers, tonte différenciée, 
application du fauchage tardif, création de points d’eau, installation de 
nichoirs… Toutes ces évolutions visent à favoriser un écosystème équilibré et 
à apporter un soutien concret à la biodiversité.

Dans le même temps, pour donner une dimension inclusive et sociale 
au projet, la section maternelle de l’école voisine est accueillie dans les 
jardins dans le cadre de son projet « L’école du dehors » : potager, parterres, 
activités extérieures.  Ce nouvel environnement profite ainsi non seulement 
au personnel Forem mais aussi à de nombreux enfants de la région. Une 
belle dimension citoyenne inédite et gratuite.

D’autres projets sur d’autres sites devraient voir le jour en 2024 visant la 
plantation d’arbres basses tiges et de haies ainsi que la duplication de 
bassins d’orages existants colonisés par des organismes vivants impossibles 
à déménager sans les détruire. 
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Mobilité

Egalité & Diversité

Un plan de mobilité durable et inclusive 
a été validé le 8 novembre 2022 et un 
référent mobilité a été désigné. 

En complément de l’usage 
des transports en commun, le 
développement de l’utilisation du 
vélo comme moyen de transport lors 
des déplacements domicile-travail 
et des déplacements professionnels 
constitue une priorité pour le Forem. 
Le plan mobilité prévoit l’installation 
d’infrastructures pour vélos pour les 
collaborateurs et les bénéficiaires 
du Forem. Trois sites sont en cours 
d’aménagement et de test, avant  
un déploiement plus large en 2024.

Les projets et actions du Forem sont 
toujours développés et menés sans 
discrimination et afin de trouver 
des réponses adaptées à chaque 
situation, dans une logique de 
co-responsabilité, respectueuse 
des droits et devoirs de chacun, 
dans l’intérêt collectif et le respect 
de l’environnement. De même, un 
premier Plan wallon de lutte contre le 
racisme 2023-2026 a été adopté par 
le Gouvernement en mars 2023.  
Ce plan reprend 11 actions dont 9 sont 
pilotées directement par le Forem.

Afin de répondre à ses engagements 
sociétaux, le Forem dispose d’une 
experte Egalité & Diversité. Son 
rôle consiste à coordonner la 
politique d’Egalité & de Diversité du 

Le Forem mise non seulement sur 
l’information et la sensibilisation 
des cyclistes, mais également sur 
l’accessibilité multimodale des sites 
pour les chercheurs d’emploi et tout 
bénéficiaire des services du Forem.

En 2023, près de 154.000 kilomètres 
ont été parcourus à vélo dans les 
déplacements domicile-travail, ce 
qui représente une augmentation 
de 44 % par rapport à 2022. Le 
nombre de travailleurs cyclistes est 
également en augmentation de 48 % 
par rapport à l’année précédente.

Service public de l’emploi. Pour ce 
faire, elle s’appuie sur un réseau 
de 17 référents Egalité & Diversité 
représentant l’ensemble des 
différentes composantes du Forem.

En 2023, 81 actions en la matière 
ont été menées, dont 23 nouvelles 
actions. Il s’agit d’une progression 
par rapport aux 70 actions 
déployées en 2022. Les critères de 
discrimination sur lesquels la plupart 
des projets portent sont : le handicap 
(33 actions) et la santé (20 actions). 
Viennent ensuite les 5 critères 
suivants, à savoir la nationalité, 
l’origine nationale ou ethnique, la 
prétendue race, la couleur de peau 
et l’ascendance (18 actions).
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Le Comité intermédiaire de concertation (CIC)

Le Comité intermédiaire de concertation est l’organe de concertation au 
niveau central. 13 séances ont eu lieu en 2023, ainsi que 18 groupes de travail 
avec les organisations syndicales, soit 4 de plus par rapport à 2022. 

Le Comité de concertation de base (CCB)

Le Comité de concertation de base est l’organe de concertation au niveau 
territorial. 60 séances ont eu lieu en 2023 dans les différentes régions, soit 16 
de moins qu’en 2023. 

7. Gouvernance
Concertation sociale
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Organigramme du Forem

Administration générale

DG Stratégie

SGD Aides publiques
et incitants financiers

DG Support DT Hainaut DT
Luxembourg

DT Liège
- Huy - 
Verviers

DT Namur
Brabant
wallon

DG Produits
& Services

Départements
Systèmes

d’information

Département 
Appui au pilotage

Comité d’audit

Comité de gestion

Administration
générale adjointe

DGD Contrôle  
de la disponibilité

SGD Instances Bassin EFEDépartement 
Communication

Département 
Juridique

Direction SIPP

Direction
Audit interne
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Comité de direction

Raymonde YERNA Administratrice générale 

Sonia PENNETREAU Administratrice générale adjointe 

Julie DENIS
Directrice générale adjointe Stratégie,  
Relations extérieures et Service à gestion distincte  
Aides et incitants financiers

Yves MAGNAN Directeur général adjoint Produits & Services

Frédéric DUCHENE Directeur général adjoint Support 

Cédric CHARRON Directeur du Département Systèmes d’information 

Jean-François SPELEERS Directeur du Département Appui au pilotage 

Ingrid BOUILLIART Directrice territoriale Hainaut 

Cristina GONZALEZ Directrice territoriale Namur – Brabant wallon 

Geneviève GALLOY Directrice territoriale Luxembourg 

Eric DEMARET Directeur territorial Liège – Huy – Verviers  

Secrétariat

Sophie LEQUERTIER Experte Service d’Appui aux organes de gestion 
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Comité de gestion

Eric VAN SEVENANT Président

Axel MILLER Vice-Président

Membres représentant les employeurs :

Effectif

Laura BELTRAME Agoria – Expert Talent & Labor Market Center of Expertise 

Stéphane EMMANUELIDIS UNIPSO – Président  

Florie THOMAS Union Wallonne des Entreprises – Conseillère Emploi – 
Formation – Enseignement  

Laetitia DUFRANE Union Wallonne des Entreprises – Conseillère Emploi – 
Formation  

Muriel DEFLANDRE Klinkenberg SA – DRH  

Arnaud LE GRELLE Federgon – Directeur Wallonie – Bruxelles  

Pierre-Frédéric NYST Union des Classes Moyennes – Président  

David PISCICELLI Union des Classes Moyennes – Conseiller 

Membres représentant les travailleurs :

CSC 

Marc BECKER Secrétaire national 

Madjid MEDDOUR Permanent interprofessionnel CSC Mons – La Louvière 

Isabelle MEERHAEGHE Secrétaire fédérale CSC Namur - Dinant 

Nicolas VANDENHEMEL Conseiller au service d’études 

FGTB 

Jean-François TAMELLINI Secrétaire général 

Renaud BIERLAIRE Conseiller 

Sabine LIBERT Secrétaire générale adjointe 

Minervina BAYON REYERO Secrétaire régionale 
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Comité de gestion (suite)

Commissaires du Gouvernement wallon :

Carol DESCAMPS

Bernadette ADNET

Le Forem :

Raymonde YERNA Administratrice générale

Sonia PENNETREAU Administratrice générale adjointe 

Frédéric DUCHENE Directeur général adjoint Support

Julie DENIS
Directrice générale adjointe Stratégie,  
Relations extérieures et Service à gestion distincte  
Aides et incitants financiers

Yves MAGNAN Directeur général adjoint Produits & Services

Sophie LEQUERTIER Experte Service d’appui aux organes de gestion 

Secrétariat

Thomas DEWIT Expert Service d’appui aux organes de gestion
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Bureau exécutif

Eric VAN SEVENANT Président

Axel MILLER Vice-Président

Membres représentant les employeurs :

Effectif

David PISCICELLI Union des Classes Moyennes - Conseiller

Suppléant

Laetitia DUFRANE Union Wallonne des Entreprises –  
Conseillère Emploi - Formation

Membres représentant les travailleurs :

Effectif

Renaud BIERLAIRE FGTB Wallonne - Conseiller

Suppléant

Nicolas VANDENHEMEL CSC – Conseiller au service d’études

Commissaires du Gouvernement wallon :

Carol DESCAMPS

Bernadette ADNET

Le Forem :

Raymonde YERNA Administratrice générale

Sonia PENNETREAU Administratrice générale adjointe

Frédéric DUCHENE Directeur général adjoint Support

Julie DENIS
Directrice générale adjointe Stratégie,  
Relations extérieures et Service à gestion distincte  
Aides et incitants financiers

Yves MAGNAN Directeur général adjoint Produits & Services

Secrétariat

Thomas DEWIT Expert Service d’appui aux organes de gestion
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